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faible et un nombre élevé de degrés Oechsle qui promettent un vin
non seulement corsé, mais aussi d'excellente conservation. Les récoltes
de fruits et de légumes ont été très bonnes dans l'ensemble, entre
autres celles de tomates et plus particulièrement celles d'abricots,
dont le Valais a écoulé à lui seul près de huit millions de kilos. Les
fruits à noyaux ont été également plus abondants que l'an passé, alors
que les fruits de la terre et les fruits à pépins ont souffert des conditions

atmosphériques défavorables. Il en est de même du colza et de
la betterave mais, dans ce dernier cas, la diminution quantitative du
rendement a été compensée par une teneur en sucre plus élevée.

» Les livraisons de lait du premier semestre ont fléchi de 4,8 %>

par rapport à la période correspondante de 1960 ; mais, en août et
septembre, elles dépassaient de nouveau légèrement le chiffre de l'an
passé. Le problème du prix du lait a causé bien des soucis. Au mois
de mai, le Conseil fédéral a instauré un nouveau régime légal pour les
prix du lait et des produits laitiers. Ayant ainsi déjà créé les conditions

propres à relever le revenu agricole jusqu'alors insuffisant, il n'a
pas encore pu satisfaire entièrement les producteurs et les associations

paysannes, qui revendiquaient une hausse du prix du lait de

quatre centimes par litre, dès le 1er novembre. Une augmentation
de deux centimes a été accordée ; elle est entièrement à la charge du
consommateur. De plus, une aide spéciale est envisagée pour les

paysans de la montagne.
» Les prix du bétail de boucherie se sont aussi élevés et, durant

le premier semestre surtout, les livraisons ont fortement augmenté.
D'autre part, les frais de production ont tendu à la hausse et
l'agriculture est un des secteurs économiques qui pâtit le plus fortement
du manque de main-d'œuvre. La Confédération a prévu l'octroi de
crédits pour permettre à ce secteur d'opérer les modifications de
structure qui s'imposent dans ces circonstances ; un projet de loi est
déjà soumis au Conseil des Etats. »
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